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CHILLON1

A l'occasion d'un de ses voyages en zigzag, fait autour du

lacLeman avec ses jeunes eleves, en l'annee 1841, et pendant
lequel il visita Chillon, Rodolphe Töpfifer ecrivait au sujet
de ce chateau, dans la relation qu'il publia, les reflexions
suivantes : « Que jamais cette demeure ne tombe, que
» jamais cette fleur de notre lac, brisee par les vagues, ne
» disparaisse sous les flots; il est des ruines si cheres qu'il
» faut etayer leur decrepitude et, ä force de soins, les

> contraindre ä vivre. »

M. Naef a choisi ce pieux souhait, si poetiquement exprime,
pour en faire le mot d'introduction du nouvel ouvrage qu'il
vient de faire paraltre sur l'antique chäteau et qu'il a dedie
ä la fois « au peuple vaudois, ä son gouvernement, ä l'asso-

ciation Pro Chillone, ainsi qu'ä tous ceux qui comprennent
la valeur de Chillon et qui s'interessent ä sa restauration
conservatrice

Plus que tout autre le savant archeologue avait le droit de

rappeler cette citation de Töpffer, puisque c'est lui seul qui
a realise avec un plein succes le voeu qui y est contenu. Grace

a ses soins perseverants et habiles, l'ancienne residence des

princes savoisiens, qui, ä la verite, n'etait point encore decre-

pite, a ete non seulement retablie dans un etat excellent,
mais aussi de maniere ä laisser decouvrir quel en a ete le

plan primitif et les modifications que ce plan a subi

pendant le cours des siecles. Le resultat precieux de ces

remarquables decouvertes a dejä fait l'objet de plusieurs

importantes monographies, mises au jour par M. Nsef avant
celle dont il est question ici. Aucune d'entre elles n'atteint
cependant sa grande valeur et son etendue. Sous tous les

Albert Nsef, Chillon, tome Ier La camera Domini, Geneve, Fred.
Boissonnas & Cie, editeurs, 1908, gr. in-40.
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rapports eile nous parait etre une publication bien reussie.

Si Ton considere en premier lieu la forme bibliographique
de l'ouvrage, il se presente comme un fort volume, imprime
avec de beaux et grands caracteres sur un papier d'excel-
lente qualite, richement illustre par des photographies
süperbes, originales et inedites, prises par M. Gollhard, un
collaborateur distingue de l'atelier Boissonnas, par de nom-
breuses autres phototypies ainsi que par plusieurs cliches

topographiques, d'apres les dessins de MM. O. Schmid, F.

Cornaz, E. Correvön et J. Morand. Broche dans une cou-
verture en papier parchemin, ä la fois simple et elegante,
encadree par une bordure ouvragee imitant le metal (les

exemplaires relies en toile sont bordes en etain), il offre sur
le plat initial le mot Chillon en grandes lettres gothiques,
surmontant l'ecusson de Savoie colorie, d'apres un modele

employe sous le regne des premiers comtes. Au verso

figurent les armes du Chablais, aussi en couleur, brochant

sur une banderole circulaire portant le nom de cette
province. Sur le dos sont inscrits les noms de l'auteur et de

l'editeur, separes par un lacs d'amour vertical et par le titre
de l'ouvrage, comme suit : Chillon, Te I", La cameraDomini.

Ce n'est pas, en effet, de l'histoire generale du chateau

que traite ce premier volume. II est consacre uniquement ä

l'une de ses parties; il est vrai, l'une des principales et des

plus interessantes, pour les specialistes comme pour le

public : « La camera Domini», c'est-ä-dire la chambre ä

coucher des comtes, puis des dues de Savoie, lorsque ceux-ci
venaient k Chillon. Quoique ce volume fasse ä lui seul un
tout independant, il sera tres probablement suivi plus tard
de plusieurs autres, de meme format, destines ä faire avec
lui une monographic complete du chateau. La description
historique et archeologique de l'ensemble de ses bätiments est

reservee pour le tome second. On s'etonnera tres vraisem-
blablement que M. Nsef n'ait pas commence son dtude par
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eile, mais cela tient ä ce que l'auteur a regarde comme son

premier devoir de publier tout d'abord des recherches, dont
le debut remontait ä son arrivee ä Chillon.

Une preface fort bien ecrite, oeuvre de M. Henri de

Geymuller, est placee en tete de l'ouvrage et presente
celui-ci aux lecteurs. L'eininent architecte d'art de Baden-

Baden y debute en faisant modestement savoir que c'eüt

ete plutot la täche de M. le professeur Rahn, de Zurich,

d'entreprendre cette preface, vu que ce savant avait etd

l'auteur de la premiere notice architecturale sur Chillon. S'il
a ete charge lui-meme de sa redaction, c'est principalemeut

parce qu'en sa qualite de secretaire de la commission

technique pour la restauration du chateau, il lui etait plus
facile d'expliquer les rapports que cette commission a eus

dans ce but avec M. Naef, de montrer aussi la part que
chacun a prise dans cette restauration. Nous ne doutons pas

que M. Rahn ne se füt brillamment acquitte de sa preface,
toutefois constatons que M. de Geymuller n'a pas eu la

plume moins heureuse. II eüt ete difficile de l'ecrire avec

plus de conscience et plus d'interet. II y donne, entre

autres, un rapide resume des travaux de restauration de

Chillon depuis le 27 octobre 1890, jour oü l'initiative de M.

Eugene Ruffy, alors membre du Conseil d'Etat, provoqua la

creation d'une commission technique pour en surveiller
l'execution. Mais, apres sa seconde seance, cette commission

entra dans une periode d'inaction assez longue. Des

l'automne 1892 M. Albert Naef entreprit au chateau des

recherches personnelles, il en fit la matiere dun rapport au

Departement de l'instruction publique et attira ainsi sur lui
l'attention du Conseil d'Etat. Au printemps de 1894, cette
autorite lui confia le soin de reconstituer theoriquement et
de relever les peintures de la chambre du due. II entra dans

la commission technique le 16 octobre 1895 en qualite de

delegue permanent. Sa nomination y devint, on peut le



dire, un heureux evenement, car il lui imprima des son

entree un regain de vie, qui ne s'est pas ralenti jusqu'ä ce

jour. Le Conseil d'Etat chargea M. Naef des releves et de

l'exploration archeologique de tout l'edifice et l'appela, le

12 juillet 1897, au poste d'architecte du chateau. A la fois
tres verse dans les devoirs de cette profession et archeo-

logue dune grande prudence, le nouvel architecte etait bien
rhomme qu'il fallait pour diriger l'oeuvre de Chillon.

Grace a beaucoup d'activite, de patience et de perseverance,

il a accompli un immense travail, soumettant chaque

partie de l'antique forteresse ä un scrupuleux examen,
detruisant, comparant, jugeant et finalement reconstituant,
si cela etait indispensable, lä oil le style avait ete altere. Sur
chaque question il s'entourait de l'opinion de ses collegues
comme aussi des lumieres que des documents ecrits anciens,
tels que les comptes des chätelains, pouvaient offrir. La
methode rationnelle dont M. Naef a fait usage dans la recons-
titution du vieux castel, de m£me que les resultats, uniques
dans notre pays tout au moins, qu'il a obtenus par elle sont
tres apprecies non seulement en Suisse mais aussi ä l'etran-

ger, ou ils ont valu ä Ieur auteur d'honorables distinctions.
D'apres le memoire de M. Naef la camera Domini doit

etre identifiee avec la salle qui occupe le premier etage de

la tour interieure, qui ferme du cote nord la plus haute cour
de Chillon. La tour elle-meme doit 6tre passablement plus
ancienne que l'annee 1260 oü les comptes de construction
mentionnent d'importantes modifications, faites dans ses

murs, comme ä peu pres terminees. Elle figure dans ces

comptes sous le nom de tour d'Alinge, sans que Ton sache

pour quel motif. Comme on le voit par les memes comptes,
Pierre II de Savoie y fit placer sa chambre ä coucher (en

latin, camera Domini « comitis » entre les annees 1257 et
1260. Fait qui ne changea toutefois pas le nom de la tour
avant le commencement du xve siecle, car ce n'est que
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depuis le regne du due Am6dee VIII qu'on l'appela dans

les actes la « tour du due ». A 1'origine, longtemps avant le

xme siecle, la tour d'Alinge se trouvait isolee ä l'extremite
nord de la muraille d'enceinte, ne touchant du cote d'ouest

que Tangle d'un tres ancien bätiment, qui fut ä cette epoque
modifie. Une prolongation de ce bätiment, contemporaine
de la construction de la camera Domini, le relia tout
d'abord, encore du temps du comte Pierre, ä la face occi-
dentale de la tour d'Alinge, tandis qu'un mur de defense fut
erige tout autour du bord du rocher. Les vides entre l'an-
cienne enceinte et la nouvelle, oil avait jusqu'alors existe un
raide glacis en magonnerie, furent combles et aplanis dans

la suite pour former, au fur et ä mesure des besoins, l'as-

siette des constructions qui les remplirent au xive siecle.

Comme les principales transformations des bätiments qui
furent construits autour de la camera Domini ont exerce

une influence, encore visible aujourd'hui, sur plusieurs des

modifications qu'elle a elle-meme subies, M. Nsef a juge
necessaire d'en faire l'etude sommaire dans un chapitre qui

precede ceux qu'il consacre ä cette salle. II se reserve de

completer cette etude dans les volumes qui suivront. Nous

faisons done avec lui une tournee d'exploration rapide dans

les deux bätiments ä Test de la tour d'Alinge, dont les

niveaux d'etage ne correspondaient point avec les siens et
qui ne communiquaient avec eile que par le moyen d'un
escalier ä vis, partant de celui de ces bätiments qui etait le

plus lointain, la chapelle du chäteau, pour arriver par un
etroit couloir ä la chambre du due. Le bätiment le plus

proche, le pelium, sorte d'atelier des gens du comte, avait

necessite, lorsqu'on le construisit, la cancellation d'une porte
de la camera Domini. 11 en fut de m£me pour ce qui con-
cerne une fenetre de cette chambre lorsqu'on construisit au

xive siecle le bätiment situe au nord de la tour, pour y loger
des hotes de haut rang. A l'occident, le bätiment des i
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latrines, date du temps de Pierre II. Depuis la porte en tiers

point de la camera Domini on y arrivait par un couloir qui
longeait la chambre ä coucher du bätiment contigu au midi.
Porte et couloir furent supprimes lors des reparations de

1336 et cette chambre ä coucher, agrandie, devint la garde-
robe du comte. (On l'a nomme ä tort au xixe siecle « chambre

de la duchesse »). Trois portes, sur plan triangulaire,
relierent desormais la camera Domini, la garde-robe, qui y
etait attachee et la grande salle superieure, aujourd'hui dite
salle des chevaliers. Au-dessous de ces deux derniers locaux

qui ont ete crees par le comte Pierre II dans l'ancien corps
de logis au sud-ouest de la tour d'Alingq, au meme niveau

que la camera Domini, se trouvent, ä la hauteur du niveau
de la cour, la salle de justice, puis, au nord, une piece adja-
cente qui fut pendant un temps en communication avec

l'appartement du comte par une issue et un escalier, mures
dans la suite. L'usage auquel eile fut destinee sous le regime
bernois lui a fait donner le nom de salle de torture. Plus

bas que la cour les souterrains voütes, datant du regne de

Pierre II, ont remplace des sous-sols anterieurs.
Passant ensuite ä la description de la camera Domini elle-

meme, M. Nsef essaie de reconstituer, d'apres les vestiges

qui y restent encore de la construction ordonnee par le

comte Pierre II, et qu'il a pu reconnaitre par differentes notes
des comptes des chätelains, l'aspect et la distribution de

cette chambre ä coucher apres sa creation. Aide par ces

sources sures et precises il peut le faire presque sans aucune
hypothese. Le plancher de la salle etait en plätre coule, ses

parois couvertes d'une decoration carrelee dont on retrouve
encore les couleurs au-dessus du plafond actuel; l'ancien

plafond devait ressembler ä celui de la salle dite « de la
torture ». La fenetre et la cheminee etaient, l'une percee dans

la muraille nord, l'autre adossee contre la paroi sud de la

chambre. Dans une serie de chapitres inferessants etinstructifs
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qui forment la majeure partie de l'ouvrage, M. Naef decrit
fort en detail la remarquable et complete restauration de la

camera Domini que fit entreprendre des 1336 le comte

Aymon de Savoie. Le texte des comptes indique quels

furent ces travaux. On peut par eux se convaincre que la

presque totalite des reparations qui furent executees alors

dans cette piece sont encore existantes de nos jours. Grace

au peu d'emploi que Ton en a fait pendant fort longtemps,
cette chambre a beaucoup moins souffert de deteriorations

que les autres. Cela ne veut pas dire que ses precieux
souvenirs du xive siecle nous soient parvenus en bon etat de

conservation, mais au moins sont-ils la, on peut les voir, les

identifier et prendre des mesures pour leur maintien futur.
C'etait d'abord la pose d'une grande fenetre percee dans le

mur sud du cote de la cour, presque vis-ä-vis de l'ancienne,

que Ton mura, et ornee d'une belle croisee, sculptee contre
cette cour. Puis le transfert de la cheminee au coin nord-est
de la chambre, qui est aussi prouve par les vestiges restant

encore de l'ancienne hotte, par le trou ferme de l'ancien
canal et aussi par quelques pieces de la vieille cheminee,

reemployees dans la nouvelle et presentant des traces de

leur couleur primitive. Un plancher remplaga desormais le

sol en plätre. Une porte ä Tangle sud-est de la salle s'ouvrit
contre l'escalier ä vis dejä cite, etablissant avec le logement
voisin une communication moins directe que la vieille porte
occidentale, en meme temps supprimee. M. Nsef a releve

au-dessous des marches de cet escalier ä vis quelque

graffiti au charbon representant des casques, des armoiries,
un faucon, etc., lesquels semblent devoir remonter ä cette

epoque. La porte en tiers point du xme siecle fit place ä

une autre, situee plus au nord, sur un plan triangulaire avec
celle de la grande salle superieure et celle de la garde-robe.
Enfin, une grande partie de la poutraison qui soutenait l'aire
de plätre et toute celle du plafond de la camera Domini
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furent remises k neuf. Le nouveau plafond, divise par des

sommiers en trois travees, fut modifie « en maniere de

voütes » avec des caissons intermediates.
Toutes ces reparations etaient presque achevees le 6 jan-

vier 1338. II ne restait plus ä faire que le mobilier et les

peintures. Cependant on en retarda ['execution jusqu'ä l'an

1341 oü le peintre Johannes de Grandson fut charge d'en-

treprendre la decoration des murs. Comme c'etait depuis

longtemps l'usage de couvrir par des tapis precieux, qui sui-

vaient le souverain dans ses voyages, la simple decoration
des demeures oü il s'arretait, le comte voulut sans doute

qu'ä Chillon cet inconvenient lui füt epargne. Les fresques

qu'il fit peindre k l'oeuf sur les parois de la camera Domini
devaient remplacer ces tentures mobiles. Jean de Grandson

chercha ä imiter leur aspect. Le comte Aymon mourut avant

qu'elles fussent terminees; son successeur Amedee VI fit
continuer l'ceuvre. Nous ne decrirons pas ces peintures de

prix, les plus rares et les plus curieuses de notre contree,

renvoyant ä l'ouvrage de M. Nsef pour les decouvertes si

riches qu'il a faites ä leur sujet. Cette partie de son beau

memoire est assurement celle qui plaira le plus. Sur le mobilier

de la piece il n'existe aucun renseignement, on en est

reduit ä des hypotheses d'apres des textes, des vignettes
ou bien des bas-reliefs.

Dans son enfance le comte Arnedee VI vint ä plusieurs

reprises faire des sejours de quelque duree k Chillon; plus

age il ne s'y arröta guere qu'en passant. Aucun de ses

successeurs ne visita plus ce chäteau, si ce n'est le due Amedee

VIII qui y passa d'abord en 1436 puis y revint six ans

apres, revetu de la dignite papale sous le nom de Felix V,
pour y voir, sans doute achevees, quelques reparations dont
il avait ordonne l'execution, entre autres l'installation d'un
tambour devant la porte de la camera Domini. Cette cham-

1 bre, fermee d'ordinaire dans les derniers temps du regime



savoisien comme aussi pendant une grande partie de la

domination bernoise, resta un local bien entretenu oil
logeaient les personnes de marque, envoyees parfois au
chateau. Mais les peintures de ses parois avaient päli, tres

probablement, c'est pourquoi le peintre Andre Stoss dut les

recouvrir dun badigeon blanc, en 1587. Sur la hotte de la

cheminee il mit les armoiries de Berne. Lorsque la chambre

du due devint un arsenal en 1752, les rayons que Ton y
etablit et dont on voit encore aujourd'huila trace, firent avec
le materiel, place au-dessus contre deux des murs, tomber de

ceux-ci ä diverses places le badigeon et la peinture. A partir de

la revolution vaudoise, cette chambre resta vide et fut montree

aux visiteurs par un cicerone sans doute fantaisiste. Les erreurs
qui existent dans la description que Victor Hugo a fait d'elle

peuvent, pour une grande part, provenir de ses recits. Par

les soins de M. Naef et de la Commission technique une

exploration consciencieuseaexclu de soninterieur tout ce qui
n'offrait pas d'interet. Semblera-t-il dorenavant possible de

restaurer cette chambre historique sans lui enlever tout ou

partie des empreintes que lui ont laissees une longue serie

.de siecles, sans la priver de ce cachet d'authenticite qui
constitue son charme et sa valeur Telle est la grave question

que l'auteur se pose dans le chapitre final du volume.

Et apres l'avoir examine sous toutes ses faces il la resout

en prouvant que, m&me dans les meilleures conditions, cette
restauration ne se presentera que comme un « ä peu pres »,

pour lequel on sera oblige de detruire nombre de documents

originaux, authentiques, d'epoques diverses, pour les rem-
placer par ['interpretation moderne d'une seule epoque dis-

parue. Or, dans un cas pareil on ne peut envisager qu'une
seule perspective : la conservation de l'etat actuel, tout
particulierement pour ce qui concerne les peintures, en se

bornant ä les nettoyer prudemment et ä fixer leurs couleurs.

Pour ce qui a trait ä la menuiserie la necessity fera loi s'il
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faut garder ce qui n'est pas dans le style ou imiter ce dernier

par du neuf, mais Iä oü on placera des fac-simile ils

devront 6tre marques et dates. Les meubles pourront 6tre

ou originaux ou fac-simile marques et dates. L'ancienne
aire de plätre du xive siecle parait preferable ä M. Naef qu'un
plancher imitation du xve siecle.

Livre de salon comme de bibliotheque, tres interessant et
tres instructif pour le public qui connait Chillon, guide pre-
cieux pour l'historien-archeologue en general, auquel il
montre une marche ä suivre nouvelle et logique dans l'ex-
ploration de vieux bätiments, le beau volume de M. Albert
Nsef peut aussi offrir des indications d'une haute valeur ä

l'architecte d'art charge de retablir un chateau dans l'un ou
l'autre de ses styles anciens. C'est ainsi que l'architecte qui
restaure le chateau de Hohkönigsburg en Alsace, M. Bodo

Ebhardt, a attire sur les recherches de l'auteur l'attention
de l'empereur Guillaume II, qui s'est fait presenter recem-
ment par M. Nsef les plans et les dessins de Chillon afin d'en

prendre les motifs architecturaux qui pouvaient convenir ä

cette reconstruction.
A. de Montet.

CARACTERES ET MCEURS SUISSES

D'AUTREFOIS1

Depeindre la Suisse, c'est decrire la diversite meme. Sur

aucun point du globe la nature et l'homme n'ont davantage
accumule les contrastes. Un vieux chant populaire dit qu'elle
est « riante ainsi que le ciel d'ltalie, severe ainsi que les

glaces du nord ». II n'est pas besoin de parcourir longtemps

1 Faite de glanures recoltees dans nos vieux livres, cette causerie,
donnee ä Lausanne sous forme de conferences, n'a pas de grandes
pretentions historiques. Nous ne la pxiblions que pour satisfaire ä un desir
tres souvent exprime par nos auditeurs.


	Chillon

